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Office de Tourisme des Grands Lacs 
Assemblée Générale Ordinaire 

22 mai 2018 

Procès Verbal 
 
L’an deux mille dix huit, le vingt deux mai, à dix heures, l’Assemblée Générale de l’Office de Tourisme des 

Grands Lacs, dûment convoquée, s’est réunie en session ordinaire dans la salle de spectacle du Camping la 

Réserve à  Gastes, sous la présidence de M. Alain Dudon. 

 

 

Ordre du jour :  

1) Ouverture de l’Assemblée Générale 
2) Bilan moral 2017 
3) Bilan financier 2017 
4) Désignation de nouveaux représentants dans le collège socio professionnel du Conseil d’administration 
5) Questions diverses. 
 

1) Ouverture de l’Assemblée Générale 
 

Françoise Douste, Maire de Gastes, souhaite la bienvenue à l’Assemblée Générale de l’Office de Tourisme. 

 

Le Président Alain Dudon remercie Michaël Morin, Directeur du Camping la Réserve, pour son accueil et 

rappelle le déroulé de cette Assemblée Générale.  

 

2) Bilan moral 2017 

 

Le Président présente à l’assemblée Nathalie Jullien, nouvelle Directrice de l’Office de Tourisme depuis le 

16 avril, qui succède à Frédérique Dugeny, et lui souhaite pleine réussite dans ses nouvelles fonctions. 

Le Président salue Frédérique Dugeny présente ce matin et la remercie vivement pour son engagement et 

tout le travail réalisé durant ces années d’activité pour notre territoire touristique.  

 

Le Président cède la parole à Nathalie Jullien afin de présenter le bilan moral et le rapport d’activités de 

l’Office de Tourisme pour l’année 2017. 

A travers une projection, les membres de l’équipe technique de l’Office de Tourisme procèdent à la 

présentation du rapport d’activités 2017. 

 

Le Président soumet le bilan moral 2017 au vote de l’Assemblée Générale. 

 

 

L’Assemblée Générale de l’Office de Tourisme des Grands Lacs, réunie le 22 mai 2018 à Gastes, après avoir 

entendu la présentation du bilan moral 2017 approuve à l’unanimité ce dernier. 

 

 

3) Bilan financier 2017 

 

Le Président cède la parole à Nathalie Jullien, Directrice de l’Office de Tourisme, et à Monsieur Christophe 

Couffitte, Expert comptable afin de procéder à la présentation du bilan financier 2017. 
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Sont utilisées et présentées les données suivantes attachées à l’exercice clos au 31 décembre 2017 : 
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Le rapport financier présenté, Monsieur Christophe Couffitte cède la parole à Monsieur Laurent Carponsin, 

Commissaire aux Comptes de l’association.  

 

Monsieur Carponsin à travers la lecture de ses deux rapports de mission atteste de la conformité des 

comptes tels qu’ils ont été présentés. 
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Le Président rappelle qu’il convient pour l’Assemblée Générale de se prononcer sur trois points suite à la 

présentation du bilan financier 2017 : 

 

a) adoption du bilan 

b) affectation du résultat 

c) quitus donné aux administrateurs 

Le quitus donné aux administrateurs est une approbation de leur gestion. En donnant quitus aux 

administrateurs, les membres de l’association renoncent à mettre en cause leur responsabilité civile pour 

d’éventuelles fautes de gestion. Cependant, cet assentiment ne dégage pas les administrateurs de leur 

responsabilité civile, voire pénale.  

Le quitus donné aux administrateurs pour leur gestion n’interdit pas non plus à l’assemblée de révoquer ces 

derniers. 

 

Le Président soumet ces points au vote 

 

 

L’Assemblée Générale de l’Office de Tourisme des Grands Lacs, réunie le 22 mai 2018 à Gastes, après avoir 

entendu la présentation du bilan financier 2017 : 

 

a) approuve à l’unanimité ce dernier tel qu’il a été présenté 

b) décide à l’unanimité d’affecter le résultat positif en totalité aux fonds propres du bilan 

c) approuve à l’unanimité le quitus donné aux administrateurs. 

 

 

 

4) Désignation de nouveaux représentants dans le collège socio professionnel du Conseil d’administration 
 

 

Conformément aux statuts de l’Office de Tourisme des Grands Lacs, l’association a procédé au 

renouvellement des membres du Conseil d’administration issus du collège socio professionnels, selon la 

procédure suivante : 

 

Par catégorie : 

 

1)  Appel à candidature auprès des membres adhérents avec date limite de candidature 

2)  Appel au vote auprès des membres de la catégorie avec envoi de la liste des candidats par vote 

électronique. Appel au vote avec date limite de vote. 

 

Il convient de porter à la connaissance de l’assemblée la nouvelle composition du collège socio-

professionnel du Conseil d’administration : 
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Le Président déclare à 11h00 l’Assemblée Générale close et invite les participants à poursuivre les travaux 

avec le lancement officiel de la nouvelle marque touristique. 

 

 

 

 

 

 

 
Procès verbal fait à Biscarrosse, le 23 mai 2018. 

 

 

Alain Dudon       Raphaëlle Miremont 

Président       Secrétaire 


